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ARTICLE 6

Après la première phrase de l’alinéa 3, insérer la phrase suivante : 

« La société commerciale peut prendre la forme d’une société coopérative d’intérêt collectif, 
conformément au 7° de l’article L. 122-2 du présent code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite souligner les effets bénéfiques de la société 
coopérative d'intérêt collectif (SCIC) pour le développement du sport professionnel en France.

Issue des réflexions sur l’économie sociale et solidaire engagées au tournant du siècle, la société 
coopérative d’intérêt collectif (SCIC) est un modèle original de société, à mi-chemin entre 
l’association non lucrative et la société commerciale classique. La SCIC est une société 
commerciale régie par le code de commerce et par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant 
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statut de la coopération, particulièrement son titre II ter, introduit par la loi n° 2001-624 du 17 juillet 
2001, qui l’a créée. Elle prend la forme d’une SARL, d’une SA ou d’une SAS dont l’objet est « la 
production ou la fourniture de biens et de services d’intérêt collectif qui présentent un caractère 
d’utilité sociale ». À la différence d’une société commerciale classique, au moins 57,5 % des 
bénéfices doivent abonder les réserves impartageables, le reste pouvant donner lieu à la distribution 
de dividendes. La SCIC présente plusieurs spécificités par rapport à une société commerciale 
classique, tenant essentiellement à son actionnariat, sa gouvernance et sa finalité. Il se caractérise 
par le multisociétariat, une gouvernance plus démocratique et la défense de l’utilité sociale. Le 
multisociétariat implique que doit compter au moins trois catégories de personnes parmi ses 
associés dont deux sont précisées par la loi : les personnes qui bénéficient habituellement, à titre 
gratuit ou onéreux, des activités de la coopérative ; les salariés ou, en l’absence de personnes 
salariées au sein de la société, les producteurs de biens ou de services de la coopérative. La 
gouvernance plus démocratique implique que chaque sociétaire dispose d'une voix à l'assemblée 
générale de la société.

Alors que le modèle de la société commerciale dans le sport risque de se développer dans les 
prochaines années, il s'agit d'une occasion historique de rappeler que le développement du sport 
professionnel n'est pas incompatible avec la lutte contre la financiarisation excessive du sport. Un 
autre modèle est possible.


